
Réponses du jeu de piste MSA 
« l’épidémie des sans-voix » 
le 19 octobre 2019 à St-Pierre d’Albigny 
 
Organisé par la Mutualité Sociale Agricole (MSA) Alpes du Nord dans le 
cadre de ses prochaines élections MSA 2020. 

 
 
 
 
Etape 1 
 
Qui Madame LEGUDEE a-t-elle rencontré ? 
Un couple de futurs parents qui attendent leur premier bébé.  
 
Pourquoi les personnes rencontrées étaient-elles inquiètes ? 
Suite à leur changement de situation (arrivée d’un enfant + déménagement), elles doivent faire de 
nombreuses démarches administratives qui les inquiètent car elles ne savent pas comment s’y 
prendre ni à qui demander de l’aide. 
 
Comment Madame LEGUDEE les a-t-elle aidées ? 
Elle les a orientés vers la MSA en leur indiquant qu’avec un « rendez-vous prestations MSA », il leur 
sera possible d’être accompagnés dans leurs démarches et surtout d’avoir un tour d’horizon de leur 
nouvelle situation pour s’assurer qu’ils bénéficient bien de tous leurs droits sociaux. 
 
Etape 2 
 
Qui Monsieur DUGELEE a-t-il rencontré ? 
Un moniteur de Maison familiale rurale qui souhaite sensibiliser ses élèves à manger local et de 
saison.  
 
Pourquoi l’a-t-il abordé ? 
Parce que la MSA peut intervenir dans les établissements scolaires agricoles pour sensibiliser les 
jeunes à la prévention santé. Cela peut prendre la forme de conférence, d’atelier ou tout autre forme 
à construire avec les enseignants. 
 
Comment Monsieur DUGELEE l’a-t-il aidé ? 
En lui donnant les coordonnées du service prévention santé de la MSA Alpes du Nord, afin qu’il l’aide 
à construire son projet sur les fruits et légumes de saison. 
 
Etape 3 
 
Qui Madame DEGUELE a-t-elle rencontré ? 
Nathalie, une proche aidante qui s’occupe de sa mère, en perte d’autonomie liée à l’âge, avec un 
impact sur ses activités de loisir et de vacances. 
 
Quel était le sujet de la conversation ? 
Pouvoir partir en vacances en famille tout en sachant qu’une personne de confiance s’occupait de sa 
mère, à domicile. 
 



Comment Madame DEGUELE les a-t-elle aidés ? 
Elle l’a orienté vers Bulle d’air, association d’aide aux aidants qui propose des temps de répit aux 
proches aidants afin de souffler quelques heures, quelques jours voire plusieurs semaines, y compris 
la nuit et le week-end. Le principe est de remplacer l’aidant par un relayeur, au domicile pendant 
qu’il prend soin un temps pour lui. 
 
Etape 4 
 
Qui Monsieur ELEGUDE a-t-il rencontré ? 
Un jeune viticulteur qui vient de rejoindre son père à la coopérative de St-Pierre d’Albigny et qui 
souhaite améliorer ses outils de travail. 
 
De quoi ont-ils échangé ? 
Du fait qu’un projet impactant l’organisation du travail devait se réfléchir avec des professionnels de 
la santé sécurité au travail. La MSA dispose justement de ces compétences au sein de son organisme, 
au travers des conseillers en prévention des risques professionnels et des médecins du travail. 
 
Comment Monsieur ELEGUDE l’a-t-il aidé ? 
Il lui a conseillé de faire appel au service santé sécurité au travail pour qu’il l’aide à prendre en 
compte tous les aspects liés à l’amélioration des outils de travail. 
 
Etape finale 
 
Mot à trouver : DELEGUE 
Anagramme des noms des 4 délégués MSA dont il est question dans le carnet d’enquête. 
 
Formule du remède  
Logo des élections MSA 2020 (à lire en effet miroir). 
 
Bulletin réponse 
 
Quel est le point commun entre toutes les personnes rencontrées par les élus MSA avant leur 
extinction de voix ? 
Ce sont tous des adhérents de la MSA. 
 
Dans quelles situations la MSA peut-elle intervenir ? 
Arrivée d’un nouvel enfant, action de sensibilisation à la prévention santé, aide au répit des proches 
aidants, réflexion sur l’organisation du travail et ses impacts en matière de santé et de sécurité au 
travail. 
 
Pourquoi est-ce important d’aider les élus MSA à retrouver leurs voix ? 
Parce que le délégué MSA, c’est le meilleur relais entre la MSA et ses adhérents. 
 
Quel est le remède qui rendra leur voix aux élus MSA ? 
Voter aux prochaines élections de la MSA, qui se tiendront du 20 au 31 janvier 2020 car 1 adhérent = 
1 voix. Plus le taux de participation sera élevé, plus la voix des délégués aura de puissance pour 
porter en toute légitimité les préoccupations et les attentes des adhérents MSA de son territoire. 
 
 
Plus d’information sur alpesdunord.msa.fr ou sur Twitter : @msa_adn 
 


